
“La cyberintimidation est 
l’affaire de tous. 

Il faut agir pour prévenir.”

Comment te protéger contre 
la cyberintimidation

Évite de :
•	partager ton information personnelle, 

comme ton adresse, numéro de 
	 téléphone, mot de passe ou photo;

•	 rédiger de mauvais courriels pour les 
faire circuler sur des sites Web ou des 
blogues;

•	donner rendez-vous à un étranger ren-
contré sur Internet;

•	 répondre au message de harcèlement ou 
d’intimidation.



Actions à prendre :

Tu peux :
•	quitter immédiatement 

l’environnement ou l’activité en 
	 ligne où a lieu l’intimidation;

•	parler à un parent ou à ta direction 
d’école si tu es victime ou témoin 
de menaces, d’images ou de textes 
intimidants sur Internet;

•	bloquer les messages courriel ou de 
messagerie instantanée;

•	enregistrer tout message de 
harcèlement et le faire parvenir à ton 
fournisseur de services Internet (FSI);

•	signaler l’agression à des centres 
d’aide tels que : www.cyberaide.ca 
ou www.jeunessejécoute.ca;

•	informer les services policiers si tu es 
victime de cyberintimidation.

                    


